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Septembre 2023 Numéro 203 

 
 

NOUVELLES ACTIVITÉS 

❖ Trois nouvelles activités à découvrir sur la commune : 
- Atelier Nature tous les mercredis en période scolaire 
- Cours de Bien-Etre intérieur tous les 2èmes mardis du mois 
- Cours de Sophro Duos tous les mercredis des semaines impaires 

 

           
 
 

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE 

❖ Voici les nouveaux horaires de la bibliothèque : 
- les mardis de 13h30 à 16h30, 
- les vendredis de 17h à 19h. 

 
 

FERMETURE DU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE 

❖ La Mairie sera fermée du vendredi 27 octobre 2023 au vendredi 03 novembre 2023. 
 
 

CURAGE DES FOSSES 

❖ Le curage des fosses se fera fin octobre début novembre. Si vous êtes intéressés, 
merci d’appeler la Mairie pour vous inscrire avant le 13 octobre 2023. 
Nous vous rappelons que votre fosse doit être vidangée tous les 4 ans (charte du 
SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif). 
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DÉFIBRILLATEUR 

❖ Un défibrillateur a été installé à gauche de la porte du 
garage communal. 

 
 
 

OUVERTURE DE LA CHASSE 

❖ La période d’ouverture générale de la chasse est fixée du 10 septembre 2023 à 7h00 
au 28 janvier 2024 au soir. La chasse se fait les lundis, les mercredis, les jeudis, les 
samedis et les dimanches. La chasse est également autorisée les jours fériés même 
s’ils tombent un mardi ou un vendredi ou en cas de neige. 

 
 
 
 
 

DÉCLARATION DES RUCHES 

❖ La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout détenteur de 
colonies d’abeilles, dès la première ruche détenue. Elle doit être réalisée chaque 
année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. Une procédure 
simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

 
 

DATES A RETENIR 
 

• ASSEMBLÉE GÉNERALE DU SOU DES ECOLES LE 22 SEPTEMBRE 2023 

❖ Le Sou des Ecoles organise son assemblée générale le 22 septembre 2023 à 20h 
dans la salle des associations. L’association a toujours besoin de bénévoles donc 
n’hésitez pas à venir nombreux !!! 

 
 

• DIFFUSION DU MATCH DE RUGBY FRANCE – ITALIE SUR ÉCRAN 
GÉANT 

❖ Le match de rugby France – Italie le 06 octobre 2023 sera diffusé sur grand écran à 
la salle des fêtes de Césarches. La buvette sera tenue par le Sou des Ecoles. 
Ouverture des portes à 20h. 
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